
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 26 septembre 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 9

Date de la convocation: 21/09/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-six septembre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William GEORGES,
Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :  Delphine FORISSIER, Gérard PEREZ
Absents :
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20230926_01
Modification du règlement du service Assainissement collectif : Application d'une pénalité
pour non fourniture du contrôle de conformité de l'installation après le raccordement au réseau

Le Maire rappelle la délibération n° DE_20230328_09 du 28 mars 2023 relative à la mission de
contrôle de la conformité des installations de raccordement au réseau d'assainissement collectif
confiée à la société SAUR et approuvant ainsi la modification du règlement du service
assainissement collectif (version V3).

Il est aujourd'hui proposé au Conseil municipal la modification du chapitre 3 du règlement du
service afin d'intégrer l'application d'une pénalité à l'usager en cas de non fourniture du procès
verbal de conformité de l'installation après le raccordement au réseau. Le texte suivant est proposé :
Selon la réglementation en vigueur au 1/1/23, un contrôle de raccordement est obligatoire et sera
effectué par un prestataire qui sera désigné par délibération du Conseil municipal. Ce contrôle doit
être fait, tranchée ouverte et permettant l'accès au raccordement. A l'issue de ce contrôle, le
prestataire adressera un procès- verbal qui indiquera la conformité du branchement. Ce procès-
verbal devra être adressé dans les deux mois à la Mairie. En cas de non fourniture de ce procès-
verbal ou en cas de branchement sans autorisation écrite et sans contrôle préalable, une pénalité
pourra être appliquée dont le montant et les conditions d'application sont fixés par délibération du
Conseil municipal.
En cas de non réalisation du contrôle de raccordement ou de non fourniture du rapport de
conformité dudit raccordement, il est proposé d'appliquer une pénalité de 25€ par mois après le délai
de deux mois laissé au propriétaire pour fournir ce document.
Il est donc demandé au Conseil :
- d'approuver l'ajout, au règlement du service d'assainissement collectif, du texte repris ci-dessus
(version V4)
- de décider d'appliquer une pénalité de 25€ par mois en cas de non fourniture du procès- verbal de
contrôle de conformité du raccordement au réseau d'assainissement collectif des abonnés à l'issue du
délai de deux mois laissé à l'abonné pour fournir le dit procès verbal
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,
 APPROUVE l'ajout, au règlement du service d'assainissement collectif, du texte repris

ci-dessus (version V4) ;
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 DECIDE d'appliquer une pénalité de 25€ par mois en cas de non fourniture du procès-
verbal de contrôle de conformité du raccordement au réseau d'assainissement collectif des
abonnés à l'issue du délai de deux mois laissé à l'abonné pour fournir le dit procès verbal.

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE
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